
Oman
Un marché d’avenir
dans le Golfe Persique
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priorité stratégique du gouvernement
qui a mis en place la politique dite d’
« omanisation » de la main d’œuvre.
Les autorités omanaises offrent aux
investisseurs étrangers un environne-
ment juridique et fiscal particulière-
ment attrayant. « En Oman, un inves-
tisseur étranger peut détenir la
majorité du capital d’une société
locale » affirme Salem Moosa J. Has-
san, représentant en France de l’Au-
torité Publique pour la Promotion de
l’Investissement et le Développement
de l’Exportation (ITHRAA). Les
avantages fiscaux (taux de l’impôt sur
les sociétés de 12% lorsque le CA
dépasse 30 000 rials omanais soit 56
721 euros, absence de TVA et d’im-
pôt sur le revenu des personnes phy-
siques) sont également non négligea-
bles. Les zones franches offrent des
avantages supplémentaires. Et surtout
il y a une volonté d’assurer une visi-
bilité en garantissant la stabilité des
règles du jeu. « Sans stabilité juri-
dique, il n’y a pas d’investissement
privé possible » rappelle Humaid Al-
Maani, ambassadeur du Sultanat
d’Oman en France.
La qualité de l’environnement des
affaires est complétée par d’autres
atouts. Gouverné depuis 1970 par le
Sultan Qabus ibn Saïd, Oman est un
exemple de stabilité politique. Le Sul-
tan a mené une politique de dévelop-
pement économique et a maintenu
de bonnes relations diplomatiques
avec les voisins. A cela s’ajoute un cli-
mat d’ouverture et de tolérance. Après
les manifestations au cours du « Prin-
temps arabe » de début 2011, un pro-
cessus de démocratisation a été engagé
et d’importantes mesures sociales ont
été mises en place. Enfin, Oman est
un pays sûr. « Il est possible de circu-
ler dans le pays, il n’y a pas d’insécu-
rité » note un expatrié français.

Présence française modeste
Les entreprises françaises n’ont pas
vraiment tiré parti jusqu’ici du poten-
tiel omanais. Les exportations demeu-
rent modestes : en 2013, elles ont
atteint 391 millions d’euros, en hausse
il est vrai de 15% par rapport à l’an-
née antérieur. Les chiffres du premier
trimestre de 2014 indiquent un tas-
sement (+1,7%). Cependant les statis-

tiques douanières françaises sous-éva-
luent le flux réel, notamment en ce qui
concerne les biens de consommation.
De nombreux distributeurs omanais
ne sont pas importateurs mais s’ap-
provisionnent dans les pays voisins,
plus particulièrement à Dubaï. Les
livraisons d’Airbus à la compagnie
Oman Air sont un poste important
(105 millions d’euros en 2013). Les
importations ont atteint 138 millions
d’euros en 2013. La France n’impor-
tant pas de pétrole omanais, la balance
commerciale est structurellement excé-
dentaire.
Du coté officiel français, il y a une
volonté clairement exprimée de relan-
cer les échanges politiques et écono-
miques avec le Sultanat. Les 21 et 22
janvier 2014, Nicole Bricq a effectué
le premier déplacement ministériel à
Mascate. Elle a été accompagnée d'une
vingtaine d'entreprises françaises. Du
1er au 3 avril 2014, une délégation
multisectorielle de Medef Internatio-
nal s’est rendue en Oman : une tren-
taine d’entreprises ont participé à cette
mission, un chiffre élevé qui témoigne
d’un intérêt réel des milieux d’affaires
tricolores.
La France a une vraie carte à jouer en
Oman. Les secteurs porteurs de l’éco-
nomie (ferroviaire, agroalimentaire,
pêche, tourisme, etc.) correspondent
aux points forts de l’offre française. Et
le marché n’est pas réservé qu’aux

grands groupes ou aux ETI. Le gou-
vernement omanais est déterminé à
promouvoir le tissu local des PME et a
même créé une Autorité Publique pour
le Développement des Petites et
Moyennes Entreprises (PASMED
selon le sigle anglais). Des incitations
spéciales ont été mises en place, notam-
ment en ce qui concerne les finance-
ments bancaires. Autrement dit, Oman
mérite d’être mieux connu des entre-
prises françaises.
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De tous les pays membres du Conseil
de coopération du Golfe (CCG), le
Sultanat d’Oman est probablement
celui dont l’économie est la moins
connue en France. Certes, les richesses
touristiques attirent plusieurs milliers
de touristes français chaque année
mais le potentiel économique ne
retient encore l’attention que d’un
nombre réduit d’entreprises tricolores,
même si certaines d’entre elles y ont
obtenu de très solides références.
GDF Suez est entré en Oman, en
1994 avec le développement du pre-
mier projet de production indépen-
dante d’électricité du Golfe Persique :
la centrale d’Al Manah.
Au sein du CCG, qui comprend éga-
lement l’Arabie saoudite, Bahreïn, les
Émirats arabes unis, le Koweït et le
Qatar, Oman se classe au 2e rang en
termes de superficie avec 309 500

km2, soit autant que l’Italie. Peuplé
de 4 millions d’habitants, le Sultanat
n’est pas un grand marché de consom-
mation. Mais l’économie, portée par
les ressources en hydrocarbures,
affiche une croissance économique
régulière de 5% par an. Et les experts
tablent sur une poursuite de cette
dynamique au cours des prochaines
années.

Une plateforme stratégique
Cependant, les autorités omanaises
ont engagé un processus de diversifi-
cation de l’économie. Les hydrocar-
bures représentent actuellement plus
de 80% des recettes du budget, une
dépendance dangereuse dans la
mesure où les réserves en hydrocar-
bures tendent à s’épuiser. Le plan
« Vision 2020 » prévoit que la part
des activités non-pétrolières dans le
PIB atteindra 81% en 2020 (contre
61,3% en 2009), un objectif jugé
ambitieux par les experts étrangers.
La contribution de l’industrie devrait
grimper de 16,7% en 2010 à 29% en
2020. Oman envisage également de
développer les services, le secteur

financier, les transports et la logis-
tique.
Cette stratégie ouvre d’importantes
possibilités d’affaires pour les entre-
prises étrangères. De grands projets
d’infrastructures ont été lancés : un
réseau ferroviaire qui sera relié au
réseau global des pays du CCG ; deux
nouveaux aéroports (Duqm et Sohar) ;
une douzaine d’unités de dessalement
et de production d’électricité ; un
vaste projet portuaire, industriel, rési-
dentiel et touristique à Duqm ; des
routes ; des hôtels ; des hôpitaux ; etc.
Les autorités omanaises entendent
bien tirer parti de la localisation géo-
graphique exceptionnelle de leur pays
pour en faire à la fois une grande pla-
teforme logistique et industrielle.
Situé au carrefour de plusieurs lignes
commerciales, notamment entre l’Asie
et l’Europe, le Sultanat est bien posi-
tionné pour approvisionner les mar-
chés du Golfe, mais aussi d’Asie et
d’Afrique orientale : des zones avec
lesquelles des liens culturels et
d’échange ont été tissés, parfois depuis
plusieurs siècles.

Des investisseurs étrangers
bienvenus
Pour mener à bien cette ambition, les
autorités omanaises tablent sur une
participation active des investisseurs
étrangers. « L’objectif est de faire en
sorte que les sociétés étrangères appor-
tent de la technologie, contribuent au
développement du tissu productif,
créent de la valeur ajoutée et forment
du personnel » explique un consul-
tant. La lutte contre le chômage et la
création d’emplois qualifiés est une

Oman, un marché d’avenir
dans le Golfe Persique
Moins connu que le Qatar ou Dubaï, le Sultanat d’Oman est un marché en croissance
régulière depuis plusieurs années. Le gouvernement a lancé plusieurs grands projets d’in-
frastructures et compte sur la participation des investisseurs étrangers pour diversifier
l’économie par rapport aux hydrocarbures et créer des emplois. Outre une localisation
géographique exceptionnelle, Oman offre aux investisseurs un environnement des affaires
attrayant et une stabilité politique remarquable.

72 LE MOCI - N° 1964 - 29 mai 2014

LE MOCI COMMUNICATION
C O M M U N I C A T I O N

Indicateurs d’Oman
Superficie : 309 500 km2
Longueur des côtes : 3 165 km
Capitale : Mascate
Population : 4 millions d’habitants (mars 2014) dont
main d’œuvre immigrée : 1,8 million
PIB : 79,7 milliards de dollars (2013)
PIB par habitant : 20 130 dollars (2013)
Part des activités non pétrolières dans le PIB : 50%
(2013)
Production de pétrole : 940 500 barils/jour (mars
2014)
Inflation : +0,73% (mars 2014/mars 2013)
Exportations de marchandises : 56,4 milliards de
dollars (2013) dont pétrole et gaz : 66%
Importations de marchandises : 34,3 milliards de
dollars (2013)
Abonnés téléphonie mobile : 5,7 millions (février
2014)
Abonnés Internet : 164 757 (février 2014)
Source : National Center for Statistics & Information
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Quelle appréciation
générale portez-vous sur
la situation politique,
économique et sociale
du Sultanat d’Oman ?
Le Sultanat d’Oman est membre du
Conseil de coopération du Golfe
(CCG) mais il se distingue de ses voi-
sins sur plusieurs plans. C’est un pays
ouvert sur l’immensité de l’Océan
Indien, qui entretient depuis long-
temps des relations humaines et com-
merciales avec l’Afrique orientale, le
sous-continent indien et au-delà. Le
développement du pays se concentre
sur la frange côtière, autour des ports
(Salalah, Sour, Mascate, Sohar, bien-
tôt Doqm). La population omanaise
(55% sur un total de 4 millions d’ha-
bitants) compte des segments zanzi-
bariens, indiens et surtout baloutches.
Au point de vue religieux, l’ibadisme
cohabite harmonieusement avec les
deux grandes obédiences de l’islam.
Le Sultan Qabous, qui dirige le pays
depuis 1970, a su utiliser les recettes
des exportations d’hydrocarbures
pour moderniser le pays et engager
un processus de diversification de son
économie, sans pour autant remettre
en cause son identité et ses coutumes.
L’effort d’investissement a été métho-
dique et s’est inscrit dans une vraie
vision à long terme. Il suffit de se
déplacer dans le pays pour se rendre
compte de l’ampleur des réalisations :
zones industrielles, routes, écoles,
hôpitaux, etc. C’est bien cette capa-
cité à trouver un équilibre entre tra-
dition et modernité qui est une des
clés de la stabilité remarquable que
connaît ce pays.
Bien qu’exposé par sa situation géo-
graphique à plusieurs menaces trans-
versales (piraterie, trafics illicites, etc.),
Oman constitue un point d’appui de
premier ordre. Partageant avec l’Iran
le contrôle du détroit d’Ormuz, natu-
rellement tourné vers l’Asie et
l’Afrique, le Sultanat est attaché à son

rôle d’intermédiaire entre
l’Iran et l’Occident et
demeure un partenaire
essentiel pour la sécurisa-
tion des routes maritimes
régionales.
Dans ces conditions, je
considère qu’il n’y a pas de
risque d’instabilité : l’ap-
partenance au CCG et
l’ouverture sur l’Océan Indien me
semblent constituer des gages de sta-
bilité supplémentaires.
Quelle est la situation des
relations bilatérales entre
Oman et la France ?
Les présidents François Mitterrand et
Nicolas Sarkozy se sont rendus en
Oman, en 1992 et en 2009 respecti-
vement. M. François Hollande a reçu
un émissaire du sultan Qabous mi-
octobre 2013. Depuis lors, le rythme
des visites croisées s’est intensifié. Le
ministre omanais des Transports,
Ahmed Al-Futaisi, s’est rendu à Paris
(ainsi qu’au Havre) en novembre
2013, son collègue du Tourisme en
décembre. En janvier 2014, la visite
de Nicole Bricq a été la première d’un
ministre français depuis quatre ans.
La mission de Medef International,
qui est venue en Oman du 31 mars
au 3 avril 2014, a été un succès. Et
cela continue, avec le tout récent
déplacement du secrétaire d’Etat à la
Défense : nous sommes entrés dans
une nouvelle phase des relations bila-
térales.
Comment voyez-vous les
possibilités d’affaires pour
nos entreprises ?
Il y a de réelles possibilités d’affaires
pour les entreprises françaises dans
les secteurs jugés prioritaires par le
gouvernement omanais. En matière
d’infrastructures, le principal poste
de dépense est celui des transports. Il
y a, évidemment, les projets dans
l’aval pétrolier (à Sohar et Doqm) et
surtout le projet de création d’un

grand réseau ferroviaire.
Mais il ne faut pas oublier
les routes : compte tenu de
l’orographie complexe de
certaines parties du terri-
toire omanais, il y aura des
ouvrages d’art à réaliser
(ponts, tunnels, viaducs,
etc.), qui peuvent intéres-
ser nos entreprises de la

construction.
Il y a beaucoup de choses à faire dans
le tourisme, un secteur où nous ne
sommes pas assez présents. Autre
exemple : l’agroalimentaire, y com-
pris la pêche. C’est une réelle prio-
rité gouvernementale et des oppor-
tunités devraient se dégager pour nos
entreprises. De nouveaux segments
émergent : culture sous serre, aqua-
culture, etc. Le gouvernement envi-
sage également de développer les
énergies renouvelables.
Quels conseils pratiques
donneriez-vous à une
entreprise intéressée
par Oman ?
Il est essentiel de bien comprendre les
priorités officielles. Le gouvernement
souhaite que la croissance économique
s’accompagne du développement du
tissu local. Il accorde une importance
capitale à la formation de la main
d’œuvre et au transfert de technologie.
Ce souci d’obtenir une « plus-value
nationale » explique, en particulier,
l’importance accordée à la politique
dite d’« omanisation ».
Par ailleurs, en Oman, comme dans
les autres pays du Golfe, le contact
humain est capital dans les affaires. Les
Omanais sont sensibles au fait qu’on
vienne les voir : un déplacement est
toujours profitable. Il est donc impor-
tant de venir en Oman et de prendre le
temps nécessaire pour rencontrer ses
partenaires actuels ou potentiels. Il faut
éviter de considérer Oman comme une
étape mineure additionnelle à l’occa-
sion d’un déplacement dans le Golfe.

« Nous sommes entrés dans une nouvelle phase des
relations bilatérales »

Un entretien avec Yves Oudin, Ambassadeur de France en Oman
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« Nous croyons aux partenariats à long terme entre PME
françaises et omanaises pour diversifier le tissu productif
local et pénétrer ensemble les marchés tiers »

Pouvez-vous présenter
le Sultanat d’Oman ?
Grâce à sa situation géographique
exceptionnelle, le Sultanat d’Oman
est depuis l’Antiquité un carrefour
entre l’Asie, l’Afrique et l’Europe.
Notre pays a été traditionnellement
ouvert sur le monde et a toujours
participé pleinement aux échanges
commerciaux. Il en découle l’exis-
tence d’une politique de bon voisi-
nage avec les autres pays et une
grande tolérance. Nous n’avons pas
d’ennemis et nous œuvrons en per-
manence pour la paix dans le monde.
Le Sultanat d’Oman est un pays qui
croit aux bienfaits de la globalisation
et qui cherche en permanence à amé-
liorer son insertion dans l’économie
mondiale. Nous avons conclu de
nombreuses conventions internatio-
nales et des traités de libre-échange.
Oman est le seul pays membre du
Conseil de coopération du Golfe
(CCG) qui a signé un traité de libre-
échange avec les États-Unis.
Cette tradition d’ouverture sur le
monde va de pair avec la volonté de
créer un environnement des affaires
stable et attrayant pour les entreprises
étrangères. Le gouvernement s’efforce
d’obtenir une croissance continue de
l’économie et le PIB progresse de
manière régulière, sans à-coups. Nous
attachons une importance primor-
diale à la stabilité des règles du sys-
tème économique car aucune entre-
prise étrangère ne viendra investir en
Oman si le droit des affaires ou la fis-
calité sont modifiés en permanence.
Quelles sont les grandes
lignes de la stratégie
économique de
développement du
gouvernement omanais ?
La stratégie économique du gouver-
nement omanais a pour objectif prin-
cipal de faire face aux besoins de la
population, particulièrement en
matière de création d’emplois, de for-

mation et d’amélioration
des services sociaux. Le
huitième plan, qui couvre
la période 2011-2015, est
en adéquation avec le plan
« Vision 2020 » dont l’une
des orientations majeures
est la diversification de
l’économie par rapport aux
hydrocarbures.
Le gouvernement a lancé une série
de grands projets de développement
dans les infrastructures (réseaux de
transport, aéroports, etc.) ainsi que
la construction de plusieurs nouveaux
pôles de développement économique
et social, dont celui de Duqm. Nous
souhaitons que les entreprises étran-
gères participent à ce processus de
diversification comme investisseurs
sur place, dans le cadre de véritables
partenariats à long terme équilibrés
avec le secteur privé omanais. Notre
priorité est le développement des rela-
tions entre PME omanaises et étran-
gères.
Quelle analyse faites-vous
de la situation actuelle des
relations bilatérales entre
Oman et la France?
Les premiers contacts entre Oman et
la France sont anciens puisqu’ils
remontant au 17è siècle. Les relations
politiques sont excellentes et Sa
Majesté le Sultan Qaboos bin Saïd
attache une importance particulière
au développement des liens avec la
France. Cependant, les relations com-
merciales et économiques ne sont pas
au même niveau que les relations
politiques : il faut les renforcer.
Le processus de diversification ouvre
des possibilités d’affaires pour les
entreprises françaises dans un grand
nombre de domaines : transport,
logistique, zones franches, transfor-
mation des produits agricoles, pêche,
aquaculture, tourisme, etc. Plusieurs
sociétés françaises importantes sont
présentes en Oman et la visite récente

d’une délégation de Medef
International a mis en évi-
dence un intérêt réel pour
notre économie.
Quel est votre
message à l’attention
des entreprises
françaises, et en
particulier des PME ?

Notre pays est une destination
positive dans tous les sens du
terme. L’économie croît, le pays est
politiquement stable, les règles fis-
cales sont respectées, l’ouverture au
commerce international et aux
investissements étrangers est une
réalité, la diversification est en
marche. La France dispose d’un
tissu de PME et de savoir-faire
dans des secteurs qui correspon-
dent aux besoins de l’économie
omanaise. Nos propres PME sou-
haitent engager une démarche col-
laborative. Des possibilités de coo-
pération existent. Nous souhaitons
développer la transformation de
produits de l’agriculture. Avec plus
de 3 000 kilomètres de côtes,
Oman offre un grand potentiel de
développement de la pêche mais
aussi de l’aquaculture. Dans ces
secteurs, les PME françaises et
omanaises pourraient s’associer
dans le cadre de projets conjoints
et équilibrés, « gagnant-gagnant »,
afin de diversifier le tissu productif
local, d’approvisionner le marché
local et d’exporter. Grâce à sa situa-
tion géographique, Oman est une
excellente plateforme pour péné-
trer les marchés du Golfe, d’Asie et
d’Afrique orientale.
Autre exemple : la formation. La
France dispose d’un système édu-
catif de qualité et nous devons
impérativement former notre main
d’œuvre. Les entreprises françaises
ont une carte à jouer incontestable
en Oman, dans ce secteur et dans
bien d’autres encore.

Un entretien avec Humaid Al-Maani, Ambassadeur du Sultanat d’Oman en France
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en charge de la supervision des tra-
vaux : trois consortiums ont été pré-
qualifiés et le français Systra participe
à l’un d’entre eux conjointement avec
l’américain Parsons Brinkerhoff.
Le premier tronçon concerne la liai-
son entre Al Buraimi, situé à la fron-
tière avec les Émirats arabes unis
(EAU), et le port de Sohar, soit 130
km. La pré-qualification pour la
construction de ce segment a été lan-
cée et les entreprises candidates ont
remis leurs dossiers à la mi-mai. Le
coût de cette première phase, dont
les travaux devraient démarrer au
début de 2015, est estimé à 2,6 mil-
liards de dollars. La construction
devrait attirer des entreprises du
monde entier et l’existence de
concurrents asiatiques ne laisse guère
de marge pour les entreprises fran-
çaises.
La construction de ce réseau a une
importance capitale pour l’économie
omanaise. La ligne ferroviaire devrait

connecter les cités portuaires et indus-
trielles de Duqm et de Salalah. Pour
les experts, une véritable « révolution
logistique » devrait se produire. Le
port de Duqm veut se positionner en
concurrent de Jebel Ali et offrir une
solution plus avantageuse en termes
de temps de transport et d’alternative
en cas de blocage éventuel du détroit
d’Ormuz. La connexion ferroviaire
permettra, en particulier, de faire de
Salalah un hub logistique d’impor-
tance mondiale.

Agroalimentaire et pêche :
des activités à explorer

Les experts locaux tablent sur une
croissance de la consommation d’ali-
ments au cours des prochaines années
en Oman mais aussi à l’échelle de
l’ensemble des pays du GCC. Oman
est confronté à une production agri-
cole insuffisante pour faire face aux
besoins et doit importer, d’où une

dépendance couteuse en devises. Le
gouvernement encourage les investis-
sements privés afin de remplacer les
importations et d’exporter. La sécu-
rité alimentaire est un souci évident.
Le Sultanat souhaite développer la
production agricole et la transforma-
tion de produits primaires. Compte
tenu de la taille de la population et
de la situation géographique du pays,
des projets mixtes marché intérieur-
exportation semblent logiques. En
avril 2013, la Oman Sugar Refinery
Company (ORSC) a annoncé la
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Hydrocarbures : priorité au
gaz naturel

Même si la diversification est en
marche, le secteur des hydrocarbures
demeure la principale activité écono-
mique. En 2013, la production de
pétrole, qui a baissé à la fin des
années 2000, a progressé de 2,6%
pour atteindre 942 000 barils/jour.
Cette hausse a permis de compenser
la baisse du prix moyen du pétrole
exporté.
L’industrie continue à investir pour
développer de nouvelles réserves et
prolonger la durée de vie des gise-
ments pétroliers existants par le biais
de la récupération assistée. Oman est
également un producteur de gaz
naturel et la production a fortement
augmenté puisqu’elle a presque sex-
tuplé entre 1999 et 2013. Des inves-
tissements importants ont été engagés
pour faire face à la hausse prévisible
de la demande. La consommation de
gaz naturel par les unités productrices
d’électricité et de dessalement d’eau
de mer devrait passer de 6,7 milliards
de m3 actuellement à 10 milliards de
m3 en 2020, soit un accroissement
de près de 50%. Par ailleurs, les dif-
férents projets industriels annoncés
devraient également générer des

besoins additionnels. La production
de gaz naturel devrait passer de 100
millions de m3/jour en 2013 à 120
millions de m3/jour en 2018.
Les deux compagnies pétrolières
publiques, Petroleum Development
Oman (PDO) et Oman Oil Com-
pany (OOC), ont engagé des inves-
tissements ambitieux. PDO a trois
principaux « méga-projets » à venir,
estimés chacun à 1 milliard de dol-
lars : Rabab-Harweel, Budour et Ybal
Khuff. OOC n’est pas en reste avec
un portefeuille impressionnant de
projets : la nouvelle raffinerie de
Duqm (230 00 barils/jour), un inves-

tissement de 6 milliards de dollars,
mené conjointement avec la société
IPIC d’Abou Dhabi ; l’extension de la
raffinerie de Sohar (de 116 00 b/j à
187 000 b/j) ; l’oléoduc Mascate-
Sohar (280 km); le terminal de
stockage de brut de Ras Markaz
(capacité : 200 millions de barils) ; et
le complexe pétrochimique de Liwa,
dédié aux plastiques, un investisse-
ment estimé à 3,6 milliards de dol-
lars.
Des projets privés sont également
prévus. Le principal d’entre eux est
la mise en valeur des champs de gaz
naturel de Khazzan et Makarem par
la compagnie britannique BP. Le
forage de 300 puits est prévu dans le
champ de Khazzan et la production,
qui devrait démarrer en 2017, devrait
atteindre 29 millions de m3/j.

Transport ferroviaire : une
révolution logistique

En matière ferroviaire, Oman a un
objectif très ambitieux : la construc-
tion d’un réseau ferroviaire de 2 244
km, qui sera intégré à celui des pays
du CCG. Il s’agit d’une ligne mixte,
fret et passagers, qui partira de la
frontière avec les Émirats arabes unis
(EAU) et traversera tout le pays
jusqu’à rejoindre la frontière avec le
Yemen, au sud du pays. Le cout du
projet est estimé à 15,5 milliards de
dollars pour la partie omanaise.
« La réalisation d’un ouvrage d’une
telle ampleur est complexe, d’autant
qu’Oman n’a pas de culture ferro-
viaire » note un consultant. Cepen-
dant, les autorités omanaises font
preuve de détermination pour réaliser
ce projet qui a été scindé en neuf
tronçons. Au début du mois de
février 2014, un contrat a été signé
avec le consultant italien, Italferr,
pour la réalisation des études préli-
minaires. Un appel d’offres est en
cours pour choisir la société qui sera

Une grande diversité de secteurs porteurs

C’est le paradoxe d’Oman. Malgré une taille modeste, l’économie omanaise se caractérise
par l’existence de nombreux secteurs porteurs, souvent méconnus, qui correspondent aux
savoir-faire tricolores. Résultat, le pays offre de vraies possibilités d’affaires.
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Comment expliquez-vous la
bonne santé économique et
financière d’Oman ?
La situation économique d’Oman est
satisfaisante à tous points de vue. La
croissance annuelle du PIB avoisine les
5% depuis une décennie, l’inflation
n’excède guère les 2 %, les comptes
extérieurs (balance commerciale et
balance courante) sont traditionnelle-
ment excédentaires ainsi que le solde
budgétaire. Quant à la dette publique,
elle est inférieure à 8% du PIB.
Ce tableau, légitimement flatteur, doit
être quelque peu nuancé. D’abord,
parce que les prévisions de croissance
pour 2014 sont de « seulement » 3,5%,
sous l’effet d’une stagnation voire d’une
baisse anticipée du prix du pétrole.
Ensuite, et c’est plus significatif, parce
que les dépenses publiques courantes
ont fortement progressé depuis ce qu’il
est convenue d’appeler le « printemps
arabe », en 2011 ; en particulier les
dépenses sociales, l’éducation et les
salaires dans le secteur public. Ces
dépenses, devenues structurelles, pèse-
ront désormais sur le solde budgétaire
qui pourrait ainsi apparaitre en déficit
(léger) en 2014 si le prix des hydro-
carbures descendait sous la barre des
100 dollars.
Les pouvoirs publics ont cependant
conscience de cette évolution et réflé-
chissent à la manière d’accroître les
recettes, notamment en diminuant
progressivement la masse des biens de
consommation bénéficiant de subven-
tions (eau, gaz, pétrole…), et en ins-
taurant une TVA (mais dans le cadre
de l’ensemble du GCC pour ne pas
créer de distorsion fiscale entre parte-
naires).
J’ajoute que le secteur bancaire, peu
exposé, présente un risque faible, lié à
la fois à une structure bilancielle saine
et à un contrôle actif de la Banque
Centrale qui adopte une politique
conservatrice. Les règles prudentielles,
sans atteindre encore les standards que

nous connaissons, sont rigoureuses.
Le cadre macroéconomique est donc
particulièrement favorable
Ces bonnes performances
s’expliquent-t-elles uniquement
par la disponibilité de
ressources en hydrocarbures ?
Naturellement, le gaz et les hydrocar-
bures font la richesse de ce pays depuis
le début des années 70. Les chiffres par-
lent d’eux-mêmes : ce secteur repré-
sente près de la moitié du PIB, et 86%
des recettes de l’Etat. Mais cette manne
recèle en elle-même un risque dans la
mesure où ces ressources financières
sont trop fortement sensibles aux varia-
tions des volumes de production et à la
volatilité des prix internationaux. Le
Sultanat parvient, certes, à maintenir,
grâce à de nouvelles découvertes et à
l’amélioration des techniques d’extrac-
tion, un niveau constant de produc-
tion (proche du million de barils) ; il
semble malgré tout, qu’un pic a été
atteint et Oman prépare ainsi « l’après
pétrole » en investissant fortement dans
de nombreux secteurs qui constituent
de véritables opportunités pour l’offre
française.
Quelle analyse faites-vous
des relations commerciales
bilatérales et de la présence
économique française en
Oman ?
Les échanges commerciaux bilatéraux
entre la France et Oman ne sont pas à
la hauteur des relations historiques et
d’amitié qui lient ces deux Etats depuis
le XVIIIe siècle. Le volume moyen des
échanges annuels est de l’ordre de 350
Millions d’euros, ce qui place la France
loin des grands concurrents asiatiques
(Chine, Japon, Corée, Inde) mais aussi
du Moyen Orient (Emirats arabes
unis) ou encore de la Turquie. La
concurrence est également âpre entre
partenaires européens et il faut saluer le
dynamisme de nos partenaires espa-
gnols et italiens.
En revanche, la présence française en

Oman s’étoffe et de grands groupes,
voire des entreprises de taille moyenne,
connaissent de beaux succès dans des
secteurs tels que l’énergie électrique,
l’eau, le pétrole, le tourisme, la
construction, l’électronique, la gestion
des déchets, la publicité …
Oman est un pays où il convient de
s’investir, de s’installer durablement.
Quels sont, à votre avis, les
secteurs porteurs pour les
entreprises françaises,
notamment pour les PME ?
Je vous le disais, les pouvoirs publics
ont conscience que la rente pétrolière
n’est pas éternelle (Oman dispose de
moins de réserves connues que la plu-
part de ses voisins du GCC). Une poli-
tique vigoureuse de diversification de
l’économie est conduite, soutenue par
des investissements massifs : le plan «
Oman 2020 » prévoit ainsi d’affecter
120Milliards d’euros dans les secteurs
industriels, d’infrastructure et de trans-
ports. Le Sultanat a également décidé
de valoriser ses capacités énergétiques
en développant une filière chimique
intégrée. Oman a ainsi acheté la plus
grande entreprise mondiale chimique,
l’allemand OXEA.
Dans les dix prochaines années les
grands secteurs porteurs sont incontes-
tablement ceux des transports : rail,
routes, aéroports, zones portuaires, mais
aussi chimiques, et touristiques (le patri-
moine naturel de ce pays est excep-
tionnel).
Deux secteurs me paraissent également
très intéressants à explorer et le service
économique y travaille : l’agro-alimen-
taire et les énergies renouvelables.
Les PME, je dirais plutôt les moyennes
entreprises françaises ont toute leur
place sur le marché omanais. Je crois
beaucoup à la technique du « portage »
qui permet à ces entreprises de pou-
voir bénéficier de l’expérience des
grands groupes français déjà installés
dans le pays, afin de leur mettre le pied
à l’étrier.
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construction d’une unité de produc-
tion de sucre raffiné à Sohar d’une
capacité d’1 Mt/an. Une partie de la
production sera destinée au marché
intérieur mais l’essentiel sera exporté
dans les pays du CCG et du Moyen-
Orient. Actuellement, le sucre est
entièrement importé (120 000 T/an).
La pêche est un autre secteur à fort
potentiel. Les autorités omanaises
souhaiteraient installer un véritable
pôle intégré sur 8 km2 au sein de la
zone économique spéciale de Duqm.
L’objectif est de valoriser les riches
ressources halieutiques du Sultanat
qui dispose de plus de 3 000 kilomè-
tres de côtes et de promouvoir des
activités telles que : conserveries, pro-
duction de farine et d’huile de pois-
son, etc. L’objectif du gouvernement
est d’atteindre une production d’1
Mt d’ici dix-douze ans.

Énergies renouvelables :
prendre pied dès

maintenant

Pour faire face à la croissance atten-
due de la consommation d’électricité,
le Sultanat souhaiterait réduire la part
prééminente du gaz naturel dans la
production et promouvoir les éner-
gies renouvelables. Oman dispose de
ce point de vue d’un atout essentiel :
une des plus fortes densités d’énergie
solaire de la planète.
Le gouvernement a fixé un objectif
de part des renouvelables dans la pro-
duction d’électricité (10% en 2020)
et élabore actuellement une stratégie
de développement de cette nouvelle
source d’énergie. Le solaire et l’éolien
devraient être retenus. La réglemen-
tation du secteur électrique est en
cours de révision afin de permettre
l’investissement privé dans cette acti-
vité.
« C’est le moment pour les entre-
prises françaises de s’intéresser aux
énergies renouvelables et de se posi-

tionner » souligne Salem Moosa J.
Hassan, représentant en France de
l’Autorité Publique pour la Promo-
tion de l’Investissement et le Déve-
loppement de l’Exportation
(ITHRAA). D’autant que, de l’avis
des spécialistes, il s’agit d’une prio-
rité stratégique du gouvernement
omanais. En développant les énergies
renouvelables, le Sultanat « libèrera »
du gaz naturel qui sera destiné aux
usages industriels.

Tourisme : Oman continue
à privilégier le haut de
gamme

En quelques années, Oman s’est hissé
au rang de destination touristique de
première importance au sein du
CCG. Le tourisme prend appui sur
une conjonction d’atouts exception-
nels : diversité des paysages (mon-
tagne, mer, etc.) ; richesse et beauté
des fonds marins (plongée) ; existence
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« Oman prépare « l’après pétrole » en investissant
fortement dans de nombreux secteurs qui constituent
de véritables opportunités pour l’offre française »

Duqm, le grand projet phare d’Oman

Le projet de la Zone économique spéciale de Duqm
(ZESD) est une illustration des possibilités offertes par
Oman aux investisseurs privés, omanais et étrangers.
Il bénéficie d’une localisation stratégique puisqu’il est
situé sur les routes maritimes internationales et hors
du détroit d’Ormuz, à proximité des marchés asiatiques
ainsi que de ceux des pays du Golfe riches en pétrole et
en gaz. La ZESD se positionne d’ores et déjà comme un
véritable « hub » international.
Le projet est ambitieux puisqu’il devrait inclure : un
port international en eaux profondes ; un chantier de
réparation navale; un port de pêche et une zone dédiée
à la transformation industrielle du poisson ; une raffi-
nerie de pétrole et un complexe pétrochimique ; une
zone industrielle ; des installations touristiques ; une
ville nouvelle ; un réseau de transport ; un aéroport ; des
services publics (eau, électricité, etc.) ; etc. Le projet
est d’une ampleur exceptionnelle puisqu’il s’étend sur
80 kilomètres de côtes et représente une superficie de
1 777 km2.
Les enjeux sont considérables. Le futur port de Duqm,
qui sera connecté au futur réseau ferroviaire omanais, se
positionnera comme concurrent de celui de Jebel Ali.
Les différents projets industriels (pétrochimie, pêche,
etc.) devraient donner une impulsion décisive à la stra-
tégie de diversification de l’économie omanaise.
Afin d’attirer les investisseurs, une série d’incitations

sont prévues : exonérations fiscales et absence de res-
trictions aux investissements directs étrangers (IDE) ;
accès aux terrains sous forme de bail emphytéotique
(long terme) et à des prix abordables ; etc. L’environ-
nement réglementaire et juridique se veut transparent
et proactif. L’Autorité de la Zone économique spéciale
de Duqm (SEZAD selon le sigle en anglais) offre un
point de contact simple, un "guichet unique", dans le
but de faciliter l’obtention des avantages fiscaux et des
différentes autorisations nécessaires pour lancer une
activité : enregistrement de société, permis de
construire, autorisations environnementales, licences
commerciales, permis de travail pour le personnel expa-
trié, etc.
Les premiers éléments de ce vaste projet ont été concré-
tisés. Le chantier de construction navale, l’unité de des-
salement et la centrale thermique ont été réalisés. La
phase 1 du port est pratiquement achevée. Le port de
pêche est en construction et devrait être opérationnel en
2015. Le projet de la nouvelle raffinerie est lancé. Les
travaux de la ville nouvelle ont commencé, de même
que ceux de la zone touristique. La réalisation com-
plète du projet va s’étaler sur plusieurs phases mais il y
a une vraie volonté politique de mener le projet à bien.
« Il peut y avoir des retards, mais j’ai la conviction que
Duqm se fera » note un responsable d’une entreprise
française, qui a visité le projet en début d’année.

Un entretien avec Jean-François Mirailles, Chef du Service économique en Oman
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de monuments historiques ; forte
identité culturelle ; facteur clima-
tique (mousson dans le sud en été) ;
hospitalité traditionnelle ; sécurité ;
etc. Bref, Oman a de quoi intéres-
ser les touristes !
Pour autant, la stratégie de dévelop-
pement suivie jusqu’ici a visé à éviter
le tourisme de masse et à préserver
l’environnement. Oman est une des-
tination relativement chère. Les
autorités parient sur le tourisme haut
de gamme et les niches comme, par

exemple, l’écotourisme ou la plon-
gée. Le nombre de touristes est donc
encore faible par rapport à d’autres
destinations traditionnelles (2,1 mil-
lions de visiteurs en 2013). Celui-ci
est cependant en croissance conti-
nue, de même que les recettes
(1,1 milliard de dollars en 2013).
Les autorités omanaises devraient
choisir prochainement le consultant
qui sera chargé de l’élaboration du
prochain plan directeur. La stratégie
actuelle devrait être maintenue.

L’objectif est de développer des
complexes touristiques intégrés
(Duqm, Salalah et Mascate) com-
prenant des hôtels d’au moins qua-
tre étoiles : 3 650 chambres nou-
velles viendront s’ajouter d’ici 2020
aux 7 636 existantes actuellement.
Le tourisme va donc continuer à
croitre et l’option choisie, celle du
tourisme « sélectif », pourrait inté-
resser les sociétés françaises qui ont
des savoir-faire spécialisés ou de
niche.
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« Notre projet industriel à Oman s’inscrit dans une logique de long
terme et de transfert de technologie »

Témoignage : Lionel Arbet, responsable du développement international de la division ferroviaire
de Consolis

« Le développement du réseau ferroviaire omanais est
un projet de grande ampleur» affirme Lionel Arbet,
responsable du développement international de la divi-
sion ferroviaire de Consolis. Les autorités omanaises
veulent connecter le pays au réseau ferré des pays du
Golfe, relier les principaux ports du pays et favoriser
le développement de l’industrie. « C’est un projet struc-
turant » précise Lionel Arbet.
La volonté affirmée des autorités omanaises de réaliser
ce réseau, dont la longueur totale devrait atteindre
2 244 kilomètres, génère des opportunités des fournis-
seurs d’équipements et de matériaux. La taille du pro-
jet justifie les investissements sur place. La société
Consolis envisage de créer à Oman une usine de fabri-
cation de traverses en béton pour les voies ferrées.
« Nous sommes au service des autorités omanaises pour
partager notre expérience et présenter les solutions que
nous mettons en œuvre régulièrement pour nos clients
dans des situations similaires» explique Lionel Arbet.
La démarche est importante car le pays ne dispose pas
d’expérience en matière ferroviaire. La compagnie
publique, la Oman Railway Company (ORC) est en
train de constituer ses équipes. Parallèlement, une étude
de faisabilité du projet est en cours de réalisation.
L’objectif est de produire localement les solutions les
plus innovantes mises au point au sein du groupe
Consolis. « Il s’agit de transférer sur place les standards
de qualité européens. Nous souhaitons faire bénéficier
Oman de technologies telles que les patins placés sous
les traverses qui réduisent l’usure du ballast ou des tra-
verses dites « intelligentes » contenant des cap-
teurs qui permettent de fournir une infor-
mation instantanée sur l’état de la voie et
facilite la maintenance » souligne Lionel
Arbet. Le projet reposera sur un important

transfert de technologie et un effort
particulier en matière de formation
du personnel. Nous étudions déjà
des possibles sites d’implantation
et commençons à sonder des par-
tenaires locaux potentiels.
Consolis souhaite être le premier
producteur local de traverses en
béton pour le réseau ferré. Etre pionnier apportera un
avantage évident par rapport à des concurrents éven-
tuels. « Comme dans les autres pays où nous sommes
implantés, nous voulons être un acteur local et nous
inscrire dans une vision de long terme » conclut Lionel
Arbet.

Consolis est un groupe industriel européen du secteur
de la construction, des travaux publics et de l’infra-
structure ferroviaire, spécialisé dans la conception d’ou-
vrages et de bâtiments hautes performances en béton.
Présent dans une trentaine de pays, principalement en
Europe et le bassin méditerranéen, Consolis emploie
près de 10,000 personnes et a réalisé un chiffre d’af-
faires de 1.3 milliard d’euros en 2013.
Basées dans 15 pays, les activités Rail comptent 21 sites
industriels, 1 centre européen de Recherche et de Déve-
loppement. Leader sur ses marchés, Consolis Rail a
livré plus de 3,5 millions de traverses en 2013. Son

offre est très large : traverses en
béton pour ligne grande vitesse,
métro, tramway, banlieue, inter-
cités, marchandises, mais aussi

ingénierie et formation.
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Vous avez conduit une
délégation multisectorielle
d’entreprises de Medef
International au Sultanat
d’Oman du 1er au 3 avril
2014 ? Quel bilan tirez-vous
de ce déplacement ?
Medef International s’intéresse au
Sultanat d’Oman depuis plusieurs
années. En octobre 2011, une pre-
mière délégation avait été organisée.
En décembre 2013, nous avons reçu
à Paris, le ministre des Transports et
des communications, M. Ahmed bin
Mohammed bin Salim Al-Futaisi. La
délégation récente, qui a rassemblé
une trentaine de responsables d’en-
treprises, aussi bien des grands
groupes que des PME voire des entre-
prises individuelles, s’est inscrite dans
la suite de la stratégie de Medef Inter-
national.
Le déplacement a fait l’objet d’une
préparation minutieuse et a bénéfi-
cié d’un appui remarquable sur place
de l’Ambassade de France, du Service
économique et de la communauté
d’affaires française, en particulier des
conseillers du commerce extérieur. Il
y a eu des sessions d’information sur
l’économie omanaise, les possibilités
d’affaires et le climat de l’investisse-
ment. Les membres de la délégation
ont pu rencontrer des décideurs, y
compris de haut niveau, ainsi que des
responsables d’entreprises omanaises.

Nous avons été très bien reçus et
avons senti l’existence d’affinités.
Nous avons pu découvrir sur le ter-
rain la réalité concrète des projets
omanais en visitant le port de Duqm
et la zone franche. Dans le domaine
ferroviaire, le Sultanat envisage de se
doter d’un réseau à l’échelle du pays.
Le potentiel touristique est incontes-
table. Il y a de vraies opportunités
d’affaires pour les entreprises fran-
çaises : le bilan de cette délégation est
donc très positif.
C’est donc un marché
porteur pour nos entreprises
mais notre présence y est
encore faible…
L’une des difficultés réside dans le fait
que le Sultanat d’Oman demeure
encore méconnu de nos entreprises.
Ce n’est pas le pays le plus important
de la zone du point de vue écono-
mique et il est souvent considéré
comme une simple étape des missions

d’affaires dans les pays du Golfe. Le
fait que notre déplacement ait été
dédié uniquement à Oman a été très
bien perçu par nos interlocuteurs
omanais.
Par ailleurs, il n’y a pas de mégapro-
jets comme on en voit dans d’autres
pays du Golfe. Mais ce n’est pas un
désavantage. Les autorités omanaises
ont mis en place une stratégie de
développement économique raison-
nable et équilibrée. Il y a une vraie
volonté politique de faire aboutir des
projets d’infrastructures et, plus
important encore, nous avons senti
que les autorités se donnent les
moyens de leurs ambitions, comme
le montre le développement du pro-
jet de Duqm. C’est aussi un pays qui
dispose d’une véritable élite grâce à
une priorité clairement accordée à
l’éducation.
Enfin, le Sultanat Oman a toujours
été une nation de commerçants et de
marins, ce qui le distingue de ses voi-
sins. Le commerce est une compo-
sante essentielle de la culture natio-
nale. Pour toutes ces raisons, je pense
qu’Oman est un pays à découvrir par
nos entreprises. Cependant, en rai-
son de l’existence de possibilités d’af-
faires et de l’ouverture de l’économie
omanaise sur le monde, la concur-
rence est féroce. Nous devons persé-
vérer car les relations d’affaires se
construisent dans la durée.

« Oman est un pays à découvrir »

Aquaculture : le grand espoir d’Oman
L’aquaculture est considérée comme un secteur prioritaire dans
le cadre de la stratégie de diversification de l’économie oma-
naise. En 2010, le Ministère de l’Agriculture et de la pêche a
publié un atlas des sites appropriés au développement de l’aqua-
culture. Selon ce document, Oman pourrait produire 33 000 t
d’ici quinze ans et plus de 200 000 pendant les années suivantes.
Par ailleurs, 11 000 emplois pourraient être créés. La production
serait destinée au marché intérieur et à l’exportation.
Les autorités omanaises souhaitent promouvoir des produits de
qualité, compétitifs au niveau mondial, tout en respectant l’en-
vironnement. Pour inciter les investissements privés, des inci-
tations spécifiques ont été mise en place : exemption de l’impôt
sur les sociétés pendant cinq ans (avec la possibilité d’une pro-
longation pendant cinq exercices supplémentaires) ; et des droits

de douanes sur les importations d’équipements et de matières
premières pendant cinq ans (avec également une possibilité de
prorogation) ; financements préférentiels accordés par la Oman
Development Bank ; etc. Par ailleurs, il existe la possibilité de
détenir 100% du capital d’une société aquacole, cette option
devant faire cependant l’objet d’une autorisation officielle.
La production aquacole est encore modeste puisqu’elle a atteint
168 tonnes en 2012 (crevettes exclusivement). La situation
devrait cependant évoluer au cours des prochains mois. Les
investisseurs privés s’intéressent à ce secteur et veulent intro-
duire de nouvelles espèces. En mars 2014, le Ministère a accordé
19 licences pour des projets représentants un investissement
global de 334 millions de dollars. Le grand espoir d’Oman pour-
rait bientôt devenir réalité.

Quelles sont les spécificités
de l’environnement des
affaires en Oman ?
En ce qui concerne le cadre juridique,
la principale spécificité réside dans le
fait qu’en Oman un investisseur
étranger peut détenir jusqu’à 70% du
capital d’une société locale, alors que
dans les Emirats arabes unis ou au
Qatar ce pourcentage est limité à
49%. Une participation allant jusqu’à
100% est possible dans l’une des qua-
tre zones franches d’Oman ou dans
certains cas spécifiques.
Le délai de création d’une société est
court puisqu’il faut compter une
semaine et un mois et demi lorsqu’il
s’agit d’un grand projet qui requiert
différentes autorisations (permis de
construire, environnement, etc.). En
matière de fiscalité, le dispositif est
très avantageux : la TVA s’applique
dans des cas très spécifique (restau-
ration, hôtels, etc.) et il n’y a pas
d’impôt sur le revenu des personnes
physiques ; l’impôt sur les sociétés
(IS) est de 12% et ne s’applique que
lorsque le bénéfice est supérieur à 30
000 rials omanais (56 271 euros).
Dans certain cas, un investisseur peut
se voir accorder une exemption d’im-
pôt pour une période de 5 ans.
Par ailleurs, Oman bénéficie d’une
localisation géographique exception-
nelle, qui en fait une excellente pla-
teforme logistique et d’exportation.
Enfin, c’est un pays caractérisé par
une stabilité politique traditionnelle
et qui ne connait pas de problèmes
de sécurité. En définitive, je dirais
qu’Oman est un pays ouvert aux
investissements étrangers.
Pourriez-vous citer un ou
deux secteurs porteurs
particulièrement intéressants pour les
entreprises françaises mais largement
méconnus en France ?
Le développement des grands projets
d’infrastructures (chemin de fer,
ports, aéroports, zones franches, etc.)
et le processus de diversification de

l’économie génèrent de nombreux
secteurs porteurs. Certains d’entre
eux sont cependant méconnus. Je
souhaiterais mettre l’accent sur deux
« pépites » qui pourraient intéresser
particulièrement les entreprises fran-
çaises.
Les technologies de l’information et
de la communication (TIC) sont une
priorité stratégique du gouvernement
omanais. Des investissements impor-
tants ont été engagés pour dévelop-
per le réseau de fibre optique et les
télécommunications. Un parc tech-
nologique dédié aux nouvelles tech-
nologies a été créé. Microsoft a ins-
tallé à Ruwi sa plateforme de
développement pour le Golfe : elle
emploie 2 400 salariés et génère un
chiffre d’affaires annuel de 2 milliards
de dollars.
Le secteur agroalimentaire et la pêche
offrent aussi de belles perspectives
d’affaires. En matière agricole, Oman
offre un potentiel de développement
des cultures. Pour ce qui est de la
transformation, il y a une réelle
opportunité, compte de notre situa-
tion géographique et de nos investis-
sements logistiques, pour se posi-
tionner comme fournisseur de
produits alimentaires transformés à
destination du marché intérieur mais
aussi des pays du Golfe voire d’autres
continents. Dans le secteur de la
pêche, la moitié de la production est
déjà exportée mais le potentiel est
loin d’avoir été entièrement exploité.
La finalisation prévue en 2015 du
nouveau port de pêche de la zone
franche d’Al Duqm, qui représente
un investissement de 120 millions de
dollars, devrait faciliter la création

d’un important cluster des industries
de la pêche. En matière d’aquacul-
ture, le développement commence à
peine et il y une vraie carte à jouer
pour les entreprises françaises.
Quels appuis l’ITHRAA
peut-elle apporter aux
entreprises françaises
intéressées par le marché
omanais ?
L’ITHRAA est l’agence publique du
gouvernement omanais en charge de
la promotion des investissements
étrangers sur son territoire. Nous tra-
vaillons en liaison étroite avec les dif-
férentes entités publiques omanaises
afin de faire d’Oman une destination
attractive pour les entreprises étran-
gères.
De fait, l’ITHRAA est une sorte de
« porte d’entrée » pour l’entreprise
intéressée par le marché omanais.
Nous dispositions d’informations sur
les possibilités d’affaires et les condi-
tions juridiques et fiscales. Lorsqu’une
entreprise a un projet, même si celui-
ci est encore préliminaire, nous
sommes disposés à en discuter avec
elle et à voir de quelle façon nous
pouvons l’appuyer. L’ITHRAA peut
mettre l’entreprise en contact avec
d’autres agences publiques omanaises,
proposer et négocier des aides sup-
plémentaires, faciliter des rendez-
vous, etc. Les entreprises françaises
ne doivent pas hésiter à nous consul-
ter.
Quels conseils pratiques
donneriez-vous aux chefs
d’entreprises français qui
souhaiteraient réussir en
Oman ?
Nous conseillons aux entreprises fran-
çaises de travailler en partenariat avec
les Omanais, même si elles détien-
nent 100% du capital de leur filiale
sur place. Notre pays a une tradition
commerciale qui date de plusieurs siè-
cles et de vrais savoir-faire, y compris
dans le domaine industriel. Le parte-
nariat peut être une source d’enri-
chissement mutuel.

« Nous souhaiterions que les entreprises françaises
soient davantage présentes en Oman » Un entretien avec Pierre Verzat, président du directoire de Systra

Un entretien avec Salem Moosa J. Hassan, Représentant en France de l’Autorité Publique
pour la Promotion de l’Investissement et le Développement de l’Exportation (ITHRAA)
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